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D- Stratégies circulaires  

L’objectif de Ville Zéro déchet d’ici 2030 semble être irréaliste et manquer de précision.  

Il faudrait donner une définition au concept de zéro déchet, parce qu’il peut être interprété de 

différentes façons. En effet, il ne faudrait pas plutôt de parler du concept de zéro matière résiduelle 

?  Il ne faut pas simplement cesser d’engendrer des déchets ultimes, il faut aussi cesser de produire 

tous types de matière recyclable et organique. En ce sens, il reste peu de temps d’ici 2030 pour 

réaliser cet objectif. Le pourcentage de baisse de génération des matières résiduelles d’ici 2025 

devrait donc être plus grand. 

 

D- Stratégies circulaires  

Des actions devraient être entreprises pour promouvoir et faciliter le réemploi.  

Le réemploi, est le deuxième R des 3RV-E, il est donc à prioriser sur le plan de la gestion de matières 

résiduelles. De plus, il est encore plus à prioriser dans un mode d’économie circulaire. Une grande 

campagne de sensibilisation devrait être lancée pour prioriser le réemploi. Tant les entreprises que 

les individus devraient être encouragés à faire du réemploi en premier lieu. Il est important de 

soutenir les initiatives déjà existantes et de créer plus de centres de réemploi. Le premier réflexe 

des consommateurs devrait être d’aller visiter ces centres lorsqu’ils ont besoin de quelque chose.  
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